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a 

 

□ Je sais qui est Diderot 

□ Je sais ce qu'est l'Encyclopédie 
Vocabulaire: philosophe, Lumières, Encyclopédie 

 

 

Diderot par Van Loo, 1767 
 

  

1. Qui est Diderot? (sous quel règne de roi vit-il le plus, quelle profession exerce-t-il?) 

2. Combien a duré la publication de l’Encyclopédie? Cela a-t-il occupé une part importante de la vie de Diderot? 

3. A quels obstacles s’est heurtée la publication ? 
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b 

 

□ Je sais qui est Diderot 

□ Je sais ce qu'est l'Encyclopédie 
Vocabulaire: philosophe, Lumières, Encyclopédie 

 

Grands thèmes Articles de l’encyclopédie Remise en cause de l’Ancien régime Idées nouvelles 

 « Aucun homme n’a reçu de la nature le droit de 

commander aux autres. Le prince tient de ses sujets même 

l’autorité qu’il a sur eux , et cette autorité est bornée par 

les lois de la nature et de l’Etat .Le prince ne peut donc 

pas disposer de son pouvoir et de ses sujets sans le 

consentement de la nation » 

 

Article « Autorité politique », Diderot, 1751 

  

 « Loin que le chef ait un intérêt naturel au bonheur des 

particuliers, il ne lui est pas rare de chercher le sien dans 

leur misère… Celui qui n’a que le simple nécessaire, ne 

doit rien payer du tout; la taxe de celui qui a du superflu, 

peut aller au besoin jusqu’à la concurrence de tout ce qui 

n’excède son nécessaire. ..car un Grand a deux jambes, 

ainsi qu’un bouvier, et n’a qu’un ventre non plus que lui.» 

 

Art. L’économie politique Rousseau (1775) 

  

 « Le revenu des pasteurs ne va pas au-delà de 1200 livres. 

C’est l’Etat qui le donne, car l’église n’a rien. Les 

pasteurs ne sont reçus qu’à 24 ans, après des examens qui 

sont très rigides, quant à la science et quant aux mœurs, et 

dont il serait souhaitable que la plupart de nos églises 

suivissent l’exemple ». 

 

Art. Genève, d’Alembert 

  

 « Tout commerce doit être libre. Il suffit au gouvernement 

de supprimer les interdictions et les empêchements 

préjudiciables au commerce intérieur et au commerce 

réciproque extérieur, d’abolir ou de modérer les droits 

excessifs de rivière et de péage…» 

 

Art. Les Grains, Quesnay . 

  

 


